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1. [bookmark: _Toc109651001]Introduction
Le présent rapport est présenté par Changement Social Bénin (CSB), une Organisation Non Gouvernementale (ONG) à but non lucratif qui existe légalement depuis 2006 et qui est animée par des jeunes volontaires activistes des droits humains. Son siège est à WOMEY-YENADJRO, lot V-3174a, dans la commune d’Abomey-Calavi (BP 565 Womey/Abomey-Calavi).
En tant qu’ONG de promotion et de défense des droits humains, elle a pour vision : un Pays où les conditions sont créées pour satisfaire à tous les droits humains sans distinction aucune : où Chaque citoyen peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et participer à la mise en place de leurs conditions de satisfaction. 
[bookmark: _Hlk109550705]Pour ce faire, l’organisation s’appuie entre autres sur le monitoring des droits humains à travers la Surveillance Documentation et le Rapportage (SDR), le plaidoyer et le lobbying, le reporting devant les organes de traités et le Conseil des droits de l’Homme des Nations-Unies, et des organes de traités régionaux, ainsi que le suivi de la mise en œuvre des recommandations de ces mécanismes.
2. [bookmark: _Toc109651002]Contexte

Après sa signature en 1967, le Bénin a ratifié la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale en 2001. Cette ratification est une preuve de la volonté du pays à garantir à tout.e.s le droit de ne pas faire l’objet de discrimination pour des motifs d’ordre racial. 
En vue de rendre compte des mesures prises dans le cadre de la mise en œuvre de cette convention, le pays à soumis en 2020 son rapport faisant office de rapport initial et deuxième à neuvième rapports périodique.
Le prochain examen étant prévu pour octobre 2022, le présent rapport alternatif s’inscrit dans cette dynamique en vue de donner une lecture de la société civile des différentes mesures prises par le Bénin pour donner effet à la convention, depuis 2020.
Le présent rapport abordera notamment les cadres légal et institutionnel de mise en œuvre de la Convention.
3. [bookmark: _Toc109651003]Présentation et analyse des données 

3.1. [bookmark: _Toc109651004]Cadre normatif de mise en œuvre de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale
[bookmark: _Toc109392722]La loi n° 90-32 portant constitution de la République du Bénin modifiée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019, demeure le texte fondamental qui pose le principe de la non-discrimination. A ce titre, il dispose à l’alinéa 1er de son article 26 : « L’Etat assure à tous l’égalité devant la loi, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale ». 
Plusieurs d’autres instruments tant d’ordre législatif que règlementaire ont été pris depuis lors pour traduire le principe. Il s’agit notamment de lois, décrets et arrêtés contenant des dispositions qui portent sur la non-discrimination, bien qu’éparses. 
[bookmark: _Toc109392724][bookmark: _Toc109392725][bookmark: _Toc109392726][bookmark: _Toc109392727]Depuis 2020, le pays a continué dans ce sens avec l’adoption de nouveaux textes. On peut citer entre autres, la loi n°2021-13 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des personnes et de la famille, la loi n° 2021-11 du 20 décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme en République du Bénin et la loi n°2021-12 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2003-04 du 03 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction.
Cependant, la mise en œuvre effective de la convention passe avant tout par la définition explicite de la notion de « discrimination raciale » telle qu’énoncé dans la convention afin de lever toute équivoque dans la mise en œuvre.
Malgré la prohibition de la discrimination raciale dans l’arsenal juridique béninois, aucune disposition ne la définit expressément comme la Convention ; ce qui risque de laisser libre cours à des interprétations diverses et en déphasage avec l’esprit et la lettre de la Convention, sur le champ de la pratique. 
L’Etat gagnerait donc à intégrer la définition de la discrimination raciale telle que prévue dans le Convention, dans l’arsenal juridique afin de lever toute ambiguïté liée à sa compréhension et à l’application des mesures de promotion et de protection en la matière.

Recommandations : 
Définir clairement dans la législation nationale le contenu de la discrimination raciale et en conformité avec la convention ;
Etendre la mission de l’Institut National de la Femme à la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale à l’égard des femmes ;

3.2. [bookmark: _Toc109651005]Cadre institutionnel de mise en œuvre de la Convention

[bookmark: _Toc109392729][bookmark: _Toc109392731]Pour opérationnaliser les dispositions de la convention, le Bénin a institué des mécanismes qui dans leur prérogative sont appelé à veiller au respecte du principe de non-discrimination Pendant la période sous revue, il a été mis en place, par décret n° 2021_391 du 21 juillet 2021, l’Institut National de la Femme, chargé d’œuvrer pour la promotion de la femme et lutter contre toutes les formes de discrimination et violence à l’égard de la femme. Cette institution vient renforcer le cadre institutionnel qui bénéficie déjà de la mise en place de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH) qui est un mécanisme non juridictionnel national mise en place par l’Etat béninois pour assurer la promotion et la protection des droits de l’Homme afin d’accompagner l’Etat dans la mise en œuvre de son obligation de protéger. Toutes ces institutions ont pour mandat de travailler entre autres pour le respect du droit de ne pas faire objet de discrimination, y compris raciale, soit de manière générale et transversale, en ce qui concerne la CBDH, soit de manière spécifique relativement à la protection de la femme, en ce qui concerne l’INF. 
L’une des dimensions non moins importantes de leurs interventions est de recevoir des plaintes, d'orienter puis accompagnent les victimes devant les juridictions ; ce qui peut constituer un atout indéniable en matière de mise en place et d’opérationnalisation de voies de recours effectifs pour les victimes de discrimination raciale, comme prévu aux termes de l’article 6 de la Convention : « les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une protection et une voie de recours effective, devant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat compétents, contre tous actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination ».  
Cependant, s’il faut saluer l’existence de voies de recours, d’institutions pouvant accompagner aux fins et de manière générale à la promotion et à la protection du droit de ne pas faire objet de discrimination, y compris raciale, encore faudra-il se demander à quel point celles-ci sont connues des populations et particulièrement celles les plus exposées au risque de la discrimination raciale. Au plan national, le défi de la vulgarisation de ces institutions demeure et l’Etat gagnerait à s’y investir pour poursuivre la mise en œuvre de ses engagements au titre de la Convention

Recommandations :
· Vulgariser la mission de la CBDH et de l’INF auprès des populations, particulièrement celles les plus exposées au risque de la discrimination raciale, 
· Veiller à ce que ces institutions disposent de tous les moyen nécessaires leur mission, avec un point d’honneur sur les actions de promotion de la non-discrimination et l’accompagnement des victimes

3.3. [bookmark: _Toc109651006]Prise en compte de la discrimination raciale dans les domaines de l’enseignement

L’article 7 de la Convention dispose que : « Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, notamment dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l’information, pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de la présente Convention.». Aux termes de cet article, le Bénin devrait intégrer dans les curricula d’enseignement, la notion de « discrimination raciale » pour favoriser la compréhension et la culture de la tolérance entre les communautés. Ceci devait s’intégrer dans le cadre d’un programme complet en matière d’éducation aux droits humains’’ (EDH). 
Il faut noter que si l’Etat faire l’effort de prendre en compte quelques principes de droits humains dans les cours d’éducation civique et d’éducation sociale au cours primaire, ces initiatives ne s’inscrivent pas dans un programme d’EDH clairement définit et intégrer aux curricula de formation, et sont encore loin de satisfaire les attentes au titre de l’article 7 de la convention. 
Recommandation : 
· [bookmark: _Toc109392743]Intégrer dans les curricula d’enseignement ‘’l’Education aux Droits Humains’’ avec un accent sur la discrimination raciale.
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